
 

 www.doubstt.com Page 1 / 4 

 

PV COMMISSION SPORTIVE D25 

17 avril 2024 
 

 

 

 

 

1. Demande de modification de jour/heure et de report 

 

 

La Commission Sportive a donné son accord pour les demandes suivantes : 

 

• D25 D2 poule 2 J18 Torpes 4 / Bouclans 2 : rencontre reportée du 12/04 au vendredi 

19/04 à 20h30 à la demande de Bouclans (manque de joueurs) avec accord des 2 

équipes. 

 

• D25 D3 poule 1 J19 Pontarlier 4 / Torpes 5 : samedi 04/05 à 14h00, à la demande de 

Torpes et en accord avec le capitaine adverse, du fait de la présence de jeunes 

joueurs. 

 

• D90 D1 poule 2 J19 Seloncourt 4 / Montbouton 2 : dimanche 05/05 à 9h00, à la 

demande de Montbouton et en accord avec le capitaine adverse. 

 

 

 

2. Championnat par équipes journée 18 

 

 

• D25 D3 poule 2 Roche Besançon 11 exempt 

 

Oubli de remonter sa feuille de rencontre contre exempt. 

➔ Demande de composition de l’équipe à envoyer au plus tard vendredi 19/04 à 

la Commission Sportive 

➔ Amende 15 € 

 

 

• D25 D4 poule 2 Morre Etalans 2 / Baume-les-Dames 5 

 

Morre Etalans 2 a joué à 3 joueurs (1ère fois, RAS). 
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• D90 D3 poule 1 Sochaux 3 / Valentigney 1 

 

Sochaux 3 a joué à 3 joueurs (2ème fois, RAS mais attention, cette équipe ne peut 

plus jouer à 3 le restant de la phase). 

 

 

• D90 D4 poule 1 Bavans 7 / Montbouton 4 

 

Bavans 7 a joué à 3 joueurs (1ère fois, RAS). 

 

 

 

3. Critérium Fédéral 4ème tour 

 

 

• Forfaits excusés tardifs (après jeudi 04/04 16h) 

 

- D25 Seniors D1 : Loys MONLLOR (Roche Besançon) FE le 04/04 (problème envoi 

mail) 

- D25 Seniors D1 : Julien ROBREAU (Saint-Vit) FE le 07/04 (douleurs) 

- D25 Seniors D5 : Jean-Philippe ORGERET (Morre Etalans) FE le 06/04 (blessé) 

- D25 Seniors D5 : Théo LEVAIN (Ornans) FE le 05/04 (oubli raison professionnelle) 

- D25 -15 ans : Quentin GARNERET (Baume les Dames) FE le 05/04 (raison familiale) 

- D25 -15 ans : Manoe DESCOURVIERES (Goux-les-Usiers) FE le 04/04 (raison 

familiale) 

- D25 -13 ans : Maël THOMAS (Saint-Vit) FE le 05/04 (malade) 

 

- D90 Seniors D1 : Laurent MOUGIN (Maîche) FE le 05/04 (douleurs) 

- D90 -19 ans : Aurore LAVAL (Seloncourt) FE le 06/04 (malade) 

- D90 -15 ans : Enzo SOCRATE (Bavans) FE le 06/04 (problème mail indésirable) 

- D90 -15 ans : Timéo MATHEY (Mathay) FE le 07/04 (sans raison) 

 

 

• Forfaits non excusés 

 

- D25 Seniors D2 : Idriss BECHIKHA (Chemaudin) 

- D25 -15 ans : Côme VUILLIN (Torpes Boussières) 

- D25 -15 ans : David TABAOT-HUYNH (Roche Besançon) 

- D25 -15 ans : Aaron DEVEAUX (Goux-les-Usiers) 

 

- D90 Seniors D3 : Cédric MONNIN (Sochaux) 

- D90 Seniors D3 : Aurélien MAZIMANN (Vézelois) 

 

➔ Amende 10 € pour chacun des 6 joueurs, facturée aux clubs 
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4. Championnat titres par équipes 

 

Pour rappel, les équipes qui terminent premières de leurs groupes doivent jouer les 

journées de titres. 

 

 

• Règlement des titres 

 

Merci de vous référer à l’article 1.5 de notre Règlement du championnat par équipes 

D25-D90 pour les dates des titres district et titres départementaux Doubs&Belfort, et 

conditions de participation des joueurs. 

 

 

• Agenda dates à retenir 

 

Les premières rencontres (titres districts) entre le premier de chaque poule de chaque 

division peuvent être jouées en avance entre la dernière journée et le 24 mai, pensez à 

anticiper pour prendre rendez-vous avec vos adversaires ! 

 

Les titres départementaux entre les vainqueurs des titres districts auront lieu le 31 mai à 

Valdahon. 

 

 

• Tirage au sort 

 

Après tirage au sort, les rencontres des titres districts se joueront dans les salles suivantes : 

 

D25 D1 : 1e poule 1 reçoit 

D25 D2 : 1e poule 1 reçoit 

D25 D3 : 1e poule 2 reçoit 

D25 D4 : 1e poule 1 reçoit 

 

D90 D1 : 1e poule 2 reçoit 

D90 D2 : 1e poule 1 reçoit 

D90 D3 : 1e poule 1 reçoit 

D90 D4 : 1e poule 2 reçoit 
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• Equipes concernées 

 

Les équipes concernées sont les suivantes (en gras les premiers officiellement, sauf forfait 

ou pénalité en dernière journée) : 

 

D25 D1 : Morteau 1 ; Pontarlier 3 ou Pouilley-les-Vignes 3 

D25 D2 : Pelousey 2 ou Baume-les-Dames 4 ; Goux-les-Usiers 2 ou Roche Besançon 9 ou Bouclans 2 

D25 D3 : Pontarlier 4 ; Les Banno 2 ou Valdahon 4 ou Roche Besançon 11 

D25 D4 : Roche Besançon 14 ou Baume 6 ou Pouilley 4 ; Pontarlier 5 

 

D90 D1 : Grandvillars 2 ou L’Isle s/Doubs 2 ; Danjoutin 4* ou Mathay 1 ou Rougemont 2 

D90 D2 : Châtenois-les-Forges 3 ; Voujeaucourt Etouvans 1 ou Châtenois-les-Forges 4 

D90 D3 : Vézelois 4 ; Fesches-le-Châtel 3 

D90 D4 : Bavans 6 ; Mathay 3 ou Montbouton 3 

 

* Rappel : Danjoutin 4 ne peut monter en R4 du fait du retrait d’une équipe de R4 en fin 

de 1ère phase (cf. PV du 13/01/2024) 

 

 

 

 

  
 Jean-Michel HELLER 

 Commission Sportive Départementale 
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